
IMAGINATOIRES 2015 
Bonjour à toutes et à tous. 
Cette année notre exposition se tiendra à l'École d'Infirmières IFSI 
(ancienne école Jules Ferry), 2 rue de l'Abreuvoir à THOUARS, du 09 
au 26 avril 2015. 
Nous pourrons présenter jusqu'à 120 photos en 24cm x 36 cm (format 
2/3) – 24 cm x 24 cm (format carré) – 12 cm x 36 cm (panoramique). 
Ces nouvelles dimensions ont été choisies parce qu'elles présentent 
une meilleure esthétique que de plus grands formats à l'intérieur des 
cadres du club. Le format 20 x 30 est abandonné. 
Les tirages seront réalisés par un laboratoire ou, pour ceux qui le 
souhaitent, avec l'imprimante du club. Les auteurs qui envisagent de 
s'occuper seuls de leurs photographies devront fournir des images aux 
dimensions suivantes : 24,5 x 36,5 cm – 24,5 x 24,5 cm ou 12,5 x 36,5 
cm selon le format choisi. Les autres devront nous remettre leurs 
fichiers à ces dimensions avec une résolution de 300 pixels par pouce. 
Certains recadrages peuvent occasionner une résolution inférieure ; 
elle peut alors descendre jusqu'à 200 ppp sans risque de nuire à la 
qualité du tirage. Dans tous les cas, chaque image qui nous sera 
confiée devra être accompagnée de son titre. 
Aucun thème n'est imposé. Cependant, rien n'empêche à un 
photographe d'exposer une petite série d'images sur un même thème 
(fleurs, animaux, paysages, portraits, etc..). Pour l'instant, il n'est pas 
possible de définir le nombre de photos par auteur. Il paraît 
raisonnable de tabler sur un maximum de 6 vues. 
Et comme le temps passe vite, je vous engage dès maintenant à 
penser aux « Imag’inatoires » et à vous mettre au travail. Cela évitera 
la bousculade qui précède la date butoir. Je ne manquerai pas de vous 
la faire connaître dès que nous serons en mesure de la déterminer. 
Jean-Guy et moi restons à votre disposition pour répondre à toutes 
questions qui n'auraient pas été traitées ici. Pour ce qui me concerne, 
je suis en mesure d'aider ceux qui en éprouveraient le besoin, dans la 
limite de mes possibilités bien sûr. 
Marc 


